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         LES CARENCES DE LA LAICITE EN VENDEE  

Vues de la feŶġtƌe de l’Oďseƌvatoiƌe, elles soŶt de Ϯ oƌdƌes : 

- la ƌĠpĠtitioŶ d’oďstaĐles à l’ouveƌtuƌe d’ĠĐoles puďliƋues (Đ’est l’oďjet de 
l’iŶteƌveŶtioŶ de Dominique), 

- la neutralité du service public: mélanges de rites religieux avec des 

manifestations républicaines, invitations à des messes, bénédictions de 

dƌapeaux, dĠplaĐeŵeŶt de ŵoŶuŵeŶts aux ŵoƌts paƌĠs d’eŵďlğŵes religieux, 

installation de statues religieuses suƌ l’espaĐe puďliĐ, etĐ. 

Deux sujets nous ont pas mal occupés en 2018, un peu moins en 2019, ce qui 

pƌouve Ƌue l’opiŶiâtƌetĠ et la pĠdagogie peuveŶt peƌŵettƌe d’oďteŶiƌ ĐeƌtaiŶs 
résultats. 

 

Les bénédictions de drapeaux 

La ďĠŶĠdiĐtioŶ ĐatholiƋue d’uŶ dƌapeau sous l’Ġgide de l’UNC, Ŷous Ŷ’avoŶs 
rien à redire, même si, quand il y a remise à un Conseil Municipal des Jeunes, 

doŶt peƌsoŶŶe Ŷe se pose la ƋuestioŶ de l’appaƌteŶaŶĐe ou pas de ses 
membres à une religion, me choque profondément. Ce fut encore le cas à La 

Boissière des Landes le 14 septembre dernier. 

Mais ƋuaŶd Đ’est aveĐ la ĐoŵpliĐitĠ aĐtive d’uŶe ĐolleĐtivitĠ teƌƌitoƌiale, aloƌs 
là, il y a une entorse indéniable à la laïcité. 
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 cas : Saint Georges de Pointindoux  ( 3 mars 2018 ) 

La ďĠŶĠdiĐtioŶ d’uŶ dƌapeau eŶ pleiŶ ŵilieu des ĐoŵŵĠŵoƌatioŶs civiles, le 

dĠplaĐeŵeŶt d’uŶ ŵoŶuŵeŶt aux ŵoƌts, du Điŵetiğƌe … à l’eŶtƌĠe d’uŶ 
nouveau lotissement, nous ont conduit à exprimer notre point de vue lors 



d’uŶe ĐoŶférence de presse sur place le 20 mars 2018, en compagnie de la 

Ligue de l’EŶseigŶeŵeŶt et la Liďƌe PeŶsĠe. 

 

2
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 cas : Luçon (22 septembre 2018 )  

La ďĠŶĠdiĐtioŶ d’uŶ dƌapeau ƌeŵis au CoŶseil MuŶiĐipal des JeuŶes Ŷous a 
amené à adresser une lettre au Préfet de la Vendée le 30 septembre 2018. 

 

Le ĐeŶteŶaiƌe de l’aƌŵistiĐe du ϭϭ Ŷoveŵďƌe ϭϵϭϴ 

Maiƌie d’AizeŶaǇ : invitation à la messe par la commune, au milieu des 

manifestations patriotiques. 

Mairie des Achards : idem  

Maiƌie de l’Ile d’OloŶŶe : idem + organisation du transport de la mairie vers 

l’Ġglise. 

Sommet atteint avec les mairies de Talmont Saint Hilaire et Jard sur 

Mer, Ƌui iŶviteŶt diƌeĐteŵeŶt à uŶe ŵesse eŶ pleiŶ aiƌ … suƌ l’esplaŶade 
Georges Clemenceau (Saint Vincent sur Jard), en présence du Préfet. 

 

Qu’avoŶs-nous fait et avec quels résultats ?  

(dans l’oƌdƌe chƌonologiƋue) 

 

Le ĐeŶteŶaiƌe de l’aƌŵistiĐe 

UŶ ĐoŵŵuŶiƋuĠ de pƌesse, uŶe aleƌte de l’Oďseƌvatoiƌe de la LaïĐitĠ, uŶ 
message très relayé sur Facebook, un contact avec le député Pierre Henriet ( 

Sud VeŶdĠe ), PƌĠsideŶt du gƌoupe d’Ġtudes RĠpuďliƋue et ReligioŶs à 
l’AsseŵďlĠe NatioŶale, ont sans doute contribué au transfert de la 

ŵaŶifestatioŶ à Jaƌd suƌ Meƌ,… hoƌs pƌĠseŶĐe du PƌĠfet. 



Le mélange des genres 

- chaque dossier a été systématiquement envoyé à l’Oďseƌvatoiƌe de la LaïĐitĠ, 

notamment fin octobre et début novembre 2018, 

                  le 6 novembre 2018, l’Oďseƌvatoiƌe de la Laïcité réactualise la page 

13 (chapitre : les manifestations religieuses sur la voie publique) de son Guide 

Laïcité et collectivités locales, 

 

- le 27 novembre 2018 : lettres au Préfet de la Vendée et à la Présidente de 

l’AMV 

-  le 7 décembre 2018 : lettre à l’UNC section de Vendée 

                PƌĠsideŶte de l’AMV - réponse le 19 décembre: rappel des 

dispositions lors du CA du 7 décembre 2018 et dans la newsletter aux maires. 

                PƌĠsideŶt de l’UNC - réponse le 19 décembre 2018 : prend acte 

                Préfet : sileŶĐe ƌadio Đoŵŵe d’haďitude 

 

- le 6 décembre : lettres auǆ ŵaiƌes d’AizeŶaǇ, Ile d’OloŶŶe, LuçoŶ et SaiŶt 
Georges de Pointindoux 

               Le ŵaiƌe d’AizeŶaǇ nous a fait une molle justification le 17 décembre 

2018   mais pour le 8 mai 2019, la messe a disparu du programme de la 

commémoration agésinate. 

 

Peu à peu, nous obtenons donc des résultats mais il ne faut pas relâcher la 

pƌessioŶ. C’’est aiŶsi Ƌue Ŷous avoŶs dû ĠĐƌiƌe au ŵaiƌe de l’EpiŶe le 14 

octobre 2019 pour regretter le mélange complet des sphères publique et 

religieuse lors du centenaire de la commune le 15 septembre 2019 et constaté 

que la mairie de Luçon, encore elle, Đeƌtes siğge de l’ĠvġĐhĠ ŵais Đe Ŷ’est pas 
une excuse, vient aussi de tout mélanger pour le 11 novembre 2019  (saisine de 

l’Oďseƌvatoiƌe le 8 décembre 2019). Jean vient de vous parler de ces 2 cas. 



Il s’agit bien sûr des dossiers que nous avons eu à connaître grâce à notre 

réseau. Nous avons mis en place des correspondants locaux mais nous ne 

couvrons pas encore tout le territoire vendéen. 

 

 

 

Gilles Bourmaud 

PƌĠsideŶt de l’Oďseƌvatoiƌe VeŶdĠeŶ de la LaïĐité Georges Clemenceau 


